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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 9 DÉCEMBRE 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Marie-Line PLOUVIEZ

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  Mme  Laurence  LOUCHAERT,  M.  Laurent
DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS, M. Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN,
Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  Mme Blandine DRAIN, M. Jean-Claude DISSAUX, Mme Florence WOZNY, M.
Pierre GEORGET, M. René HOCQ.

Assistant également sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT. 

AVIS SUR L'ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC
FONCIER HAUTS-DE-FRANCE

(N°2024-567)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L.321-2 ;
Vu le  décret  n°  2021-1061 du  06/08/2021 modifiant  les statuts de l'Établissement  public
foncier du Nord - Pas-de-Calais ;
Vu le décret n°90-1154 du 19/12/1990 portant création de l'Établissement public foncier du
Nord - Pas-de-Calais ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
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Vu la délibération n°10 du Conseil Général en date du 19/11/1990 « Participation du Conseil
Général à la création d’un Établissement Public Foncier Régional » ;
Vu la délibération n°2021-35 de la Commission Permanente en date du 08/03/2021 « Avis
sur l’évolution du périmètre de l’Établissement public foncier du Nord - Pas-de-Calais » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu  l’avis de la  5ème commission «  Solidarité territoriale et partenariats » rendu lors de sa
réunion en date du 25/11/2024 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à émettre un avis favorable,  au nom et
pour  le  compte  du  Département,  au  projet  de  modification  du  décret  statutaire  de
l'Établissement Public Foncier (EPF), prévoyant l’extension de son périmètre aux 11 EPCI de
la partie nord du département de l’Aisne.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 9 décembre 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Partenariats et Ingénierie
Direction Accompagnement des Territoires

RAPPORT N°16

Territoire(s): Tous les territoires 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 9 DÉCEMBRE 2024

AVIS SUR L'ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC
FONCIER HAUTS-DE-FRANCE

L’Etablissement Public Foncier Nord-Pas de Calais a été créé le 19 décembre
1990, par décret en Conseil d’Etat, pour mettre en œuvre une politique de requalification de
grands sites industriels et miniers en friche, suite à l’arrêt d’activités. Il  possède le statut
d’établissement public d’Etat à caractère industriel et commercial (EPIC) et bénéficie à ce
titre de l’autonomie financière.  Il  est aujourd’hui l’opérateur de référence régional  pour le
recyclage  des  fonciers  destinés  à  l’accueil  d’opérations  d’aménagement  :  acquisition,
réalisation des études et remise en état (dont la dépollution éventuelle) …

Il intervient à titre gratuit dans le cadre d’un partenariat avec les collectivités
pour  faire  émerger  des  projets  d’intérêt  général  à  vocation  de  création  de  logements,
d’équipements publics, de développement économique, de redynamisation des centres villes
et centres bourgs, de gestion des risques et de préservation de la biodiversité. 

Il opère à la fois en milieu urbain, périurbain, rural ou littoral et contribue ainsi
à l’attractivité du territoire, à la préservation du foncier agricole et naturel, ainsi qu’à la prise
en compte des enjeux de biodiversité.

Tant  pour  le  Département  que  pour  ses  territoires  et  certains  de  ses
Etablissements Publics et Organismes Associés (EPOA), l’EPF est un acteur disposant de
moyens d’action spécifiques concourant aux ambitions du Pacte des Solidarités Territoriales.

La fusion des Régions Nord-Pas de Calais et Picardie en 2016 a conduit l’EPF
à élargir son échelle d’intervention au département de la Somme en 2020.

Aujourd’hui,  il  sollicite  ses  membres sur  l’extension  de  son  périmètre  à  la
partie nord du département de l’Aisne car la partie sud est couverte par un Établissement
Public Foncier Local. Cette extension concernerait 11 EPCI (Communauté de communes du
Pays du Vermandois, Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, Communauté de
communes  du  Val  de  l’Oise,  Communauté  de  communes  Thiérache  Sambre  et  Oise,
Communauté de communes de la Thiérache du Centre, Communauté de communes des
Trois Rivières, Communauté de communes des Portes de la Thiérache, Communauté de
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communes  du  Pays  de  la  Serre,  Communauté  d’agglomération  du  Pays  de  Laon,
Communauté de communes de la Champagne Picarde et la Communauté de communes du
Chemin des Dames).

Cette  procédure  nécessite  une  modification  du  décret  statutaire  de
l’établissement.  Elle  impacte  notamment  la  composition  du  Conseil  d’administration  qui
passerait de 28 à 30 membres. La représentation des membres serait la suivante :

- 1 représentant supplémentaire du département de l’Aisne au sein du collège
des départements qui compte actuellement 6 représentants (2 pour le Nord, 2
pour le Pas-de-Calais et 2 pour la Somme) et passerait ainsi à 7 ;

- 2 représentants supplémentaires pour les EPCI de l’Aisne au sein du collège
des EPCI qui compte actuellement 12 représentants (4 pour le Nord, 4 pour le
Pas-de-Calais et 4 pour la Somme) et passerait ainsi à 14 dont un EPCI de
droit pour Communauté d’agglomération du Pays de Laon ;

- la région Hauts-de-France passerait de 6 à 5 représentants.

La composition du bureau évolue également par l’ajout  d’un 10ème membre
pour intégrer un représentant des EPCI de l’Aisne.

La modification du décret prévoit également une simplification des modalités
de participation (téléphonie, visioconférence, consultation écrite) des membres, au Conseil
d’administration et au Bureau, par modification du règlement intérieur.

En  application  de  l’article  L321-2  du  Code  de  l’Urbanisme,  l’avis  du
Département est requis sur le projet de modification du décret statutaire de l’établissement.

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- de m’autoriser, au nom et pour le compte du Département, à émettre un avis
favorable au projet de modification du décret statutaire de l’EPF, prévoyant
l’extension de son périmètre aux 11 EPCI du Nord de l’Aisne.

 

La 5ème Commission -  Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 25/11/2024. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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